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Rentrée scolaire 2022 de l’Académie de Musique de la  
Botte du Hainaut 

Tu veux danser, chanter ou jouer d’un instrument de  
musique, l’ABH est là pour toi. 
Plus d’infos sur le site de la Ville de Chimay ou  
academiebh.be ou 060/41.23.57 

Vous souhaitez faire partie du Conseil    
Consultatif des Aînés et Personnes à Mobilité 

Réduite ? 
Vous avez 65 ans ou plus ? Vous habitez sur le terri-
toire de la Ville de Chimay et     jouissez de vos 
droits civils et politiques ? Envoyez votre candida-
ture à aude.dardenne@chimayville.be ou Grand 
Place, 13 à 6460 Chimay avant le 31 août 

FêteÊduÊmielÊetÊdeÊlaÊnature 
Dimanche 21 aout à l’Aquascope 

De 10h à 18h www.aquascope.be 

TANDEMÊDEÊLAÊBOTTE 
TourÊdeÊlaÊBotteÊ28/08/2022 

 

VéloÊdeÊrouteÊetÊNOUVEAUTEÊGravel 
MarcheÊ:Ê6ÊetÊ11ÊkmÊÊÊÊÊ2€ 

 

RDVÊauÊcollègeÊSaintÊJoseph 
PlusÊd’infosÊsurÊwww.letandemdelabotte.com 

BourseÊauxÊlivresÊetÊjeuxÊàÊl’AthénéeÊRoyalÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊ
deÊChimayÊ 

Dimanche 18 septembre de 8h30 à 16h 
Rens. et inscr. 0494/05.39.22 ou 0475/62.20.84 
bibliothèque@archimay.be 

40ème ANNIVERSAIRE DE L’ASBL A BOULAIE LE  
DIMANCHE 28 AOUT 2022. 

 

Pour ses 40 ans, l'équipe et les résidents de l’ASBL La 
Boulaie organisent rue Jéricho, 10 à Chimay une    
journée pour les petits et les plus grands. 
Les enfants pourront se faire grimer, rencontrer des 
personnages Disney, etc…. 
Pour les adultes, il y aura des animations musicales et 
des jeux de village.  
A partir de 11h30, le magasin sera ouvert avec 
des  produits artisanaux. 
Restaurations prévues tout au long de la journée : Bar, 
pain saucisse, glaces.  Menu à 20 € sous réservation 
Rens. (060/21.34.25 ou secretariat@boulaie.be)  

PRIME MAZOUT - INFORMATIONS 
 

Nous vous rappelons que vous pouvez  réclamer 
votre  allocation de chauffage de 225 euros 
(gasoil de chauffage/propane en vrac). 
-soit via la plateforme en ligne  
- soit via un formulaire complété à envoyer par    
recommandé au SPF économie 



 


